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Résumé : Dans cet article, je m’attacherai à étudier dans quelle mesure certains 
intermédiaires ont participé à l’évolution du lexique, et à son adaptation au monde 
environnant. Il va de soi que l’accélération de la vie et des mutations ont eu un 
impact sur les locuteurs, par ailleurs acteurs dans ce processus. La modification du 
statut des mots renvoie au poids de ceux-ci dans la langue, à leur spécialisation et à 
l’existence de normes spécifiques. Le rôle des sociétés-groupes, ou du contexte 
plurilingue est à prendre en compte car il peut conditionner des changements, ou 
générer une « résistance ». Dans le contexte francophone, l’intérêt consistera aussi 
à montrer que la durée de vie d’une langue dépend de son « utilité » attendue, de sa 
capacité à se régénérer, de la conscience qu’ont d’elle ses locuteurs, et de son 
acceptation par les autres. 
 
Abstract: In this article, I’ll try to study how some intermediaries have taken part 
to lexical evolution and to its adaptation to the surrounding world. It’s obvious that 
a thrilling life as well as a changing society have had some impact on speakers, 
moreover the fact they have been actors in this process. The evolution of vocabulary 
refers to its importance in language, to its specialization and to specific existing 
standards. The part taken by society-groups, by multilingualism context is to be 
considered because it can generate some changes or a « resistance ». In the French-
speaking context, it will be also interesting to show that a lasting language depends 
on its expected usefulness, its regenerative capacity, the conscience that its 
speakers have of its existence and its acceptance by others.  
 
Mots-clés : Lexique, traduction spécialisée, plurilinguisme, francophonie, 
néologismes 
Keywords: Lexicon, specialized translation, multilingualism, French-speaking 
communities, neologisms 

 
L’étymologie du terme mot1 – qui renvoie au latin mutus, « son, 

bruit de voix qui n’a pas de signification » – est intéressante en elle-même 
car elle sous-entend la prononciation plus ou moins intelligible de certains 
sons (voyelles ou consonnes) et, donc, un contexte oral. Si l’on s’en réfère au 
Gaffiot, mutus est expliqué par « muet, silencieux, qui ne dit rien », ce qui 
renvoie également à la (non) énonciation. La comparaison avec le terme 

                                                 
1 Dictionnaire historique de la langue française. 
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roumain cuvânt qui provient du latin conventus « assemblée, réunion, 
assises » et conventum « convention, pacte, accord » (Gaffiot) montre que 
l’on se place ici dans un autre contexte qui peut être écrit ou oral et qui 
témoigne de la richesse des trois langues et des connotations qu’elles 
recèlent. Ce mot existe aussi en albanais et en néogrec et signifie 
"conversation", ce qui est très proche du sens roumain. On notera la 
présence en albanais, en dialecte gheg. kuvênd, en dialecte tosque kuvënt 
« assemblée, monastère, conversation, dialogue, mot, parole » ; voir aussi le 
mot latin convenio « venir ensemble »2. Un dernier exemple comparatif 
concerne terme et termen qui viennent tous deux du latin terminus 
« borne, limite » et qui correspondent à la désignation d’un mot dans son 
sens précis (à comparer avec les mots roumains ţărm, ţărmure « rive 
marge, surface étendue »,  du latin  * termulus). L’origine commune de 
terme et termen, et de bien d’autres, illustre la théorie de la circulation des 
mots car nombreux sont les éléments du lexique, en particulier roman, qui 
sont issus des liens que la population autochtone a eus avec les peuples qui 
les entouraient ou qui sont venus à leur contact au premier rang desquels se 
trouvaient les peuples grec et latin. Il va sans dire que ces rapprochements 
volontaires ou fortuits, de plus ou moins longue durée, au cours de siècles, 
ont modelé les langues qui ont, à ce point, évolué que, de dialectes issus 
d’un parler latin différencié, elles ont contribué à sa fragmentation pour, 
ensuite, lui permettre de se diversifier et de devenir des langues 
indépendantes, sous l’effet d’un contexte et d’une conscience propre à 
chaque communauté. 

La théorie de la circulation des mots était, notamment, chère à 
Bogdan Petriceicu-Hasdeu (1984) – ainsi que, plus tard, à Alexandru Graur 
– qui justifiait, sur la base d’études des livres plus anciens, son utilisation 
par la difficulté dans un certain nombre de cas  de remonter à une seule et 
unique étymologie, tant les contacts entre les peuples avaient entraîné des 
mélanges qui s’étaient traduits aussi au sein même des mots par des 
modifications phonétiques, morphologiques (changement de la graphie de 
voyelles ou de consonnes ; apparition de diphtongues, disparitions de 
géminées etc.) et sémantiques (accroissement ou réduction de sens). Ce 
sont ces différentes catégories de modifications qui entrent en jeu, en 
principe, dans les mécanismes d’adaptation des mots français lorsqu’on 
passe à une langue étrangère et, notamment, au roumain. Ceci était vrai au 
XIXe siècle, période d’apogée de l’influence française et, notamment, en 
1851, date d’élaboration du Disionăraş de cuvinte tehnice şi altete greu de 
înţăles de Teodor Stamati qui constitue l’un des premiers ouvrages qui fasse 
état de l’existence de termes d’origine française dans le lexique roumain. 
                                                 
2 Cette comparaison avec l’albanais et avec le latin ţărm, ţărmure nous est offerte par notre 
collègue, A. Chircu (Cluj-Napoca). 



 A G A P E S  F R AN C O P H O N E S  2 0 1 2  409 

 

Une autre particularité de ce dictionnaire est, justement, que ses entrées 
(au nombre de 4290) sont accompagnées de la référence étymologique, 
quand l’auteur la connaît (par exemple, [298/22] Arsenal, fr. : armărie, 
locul unde se fac şi unde se ţin armele). Mis à part le fait qu’il existe 
certaines omissions ou coquilles ([239/18] Apatic ; [685/49] Ghilotină, 
[43/4] Agricultor, etc.) dont il est important de cerner l’origine, l’auteur fait 
justement apparaître des absences de choix et fait quelques tentatives 
visant à établir des doubles étymologies. Ces deux points montrent la 
difficulté d’appréhender la question de l’étymologie avec certitude, ce dont 
le lexicographe Teodor Stamati fait par ailleurs état dans la préface de son 
dictionnaire.  

Après vérification, il s’avère que cette double, voire triple étymologie 
s’explique par un certain nombre de motifs, parmi lesquels la coexistence 
dans la période antique de deux zones d’influences prépondérantes que 
sont la grecque et la romaine. Celles-ci, à partir de localités consacrées, se 
sont étendues, sous la forme d’Empires, de manière plus ou moins 
pacifiques, en coexistant aussi entre elles et en s’affrontant parfois (ère 
romaine en Grèce en 1204). Les hégémonies ont évolué au gré des temps, de 
nouveaux pouvoirs (Hongrois, Slaves, en particulier, puis Saxons) sont 
apparus et ont entraîné la fragmentation des zones d’influences premières, 
par notamment cette diversification du latin qui, mélangé à la langue 
autochtone du lieu,  a permis de faire apparaître, par la suite, les langues 
romanes. Puis, ces nouvelles forces ont contribué à isoler celles qui se 
trouvaient le plus à la marge, comme la Dacie, par exemple, lui conférant 
une originalité spécifique d’île de la latinité et un intérêt indubitable pour 
l’étude de la linguistique comparée des langues romanes.  Certains dialectes 
anciens (s’agissant du domaine français, on parle originellement de 
dialectes de langue d’Oc et de langue d’Oïl) ont réussi mieux que d’autres et 
sont devenus des langues nationales, grâce à leur vitalité, à leur capacité à 
innover et à se régénérer, et à la conscience de leurs locuteurs d’appartenir 
à une même communauté linguistique. Ceci va de pair avec un patrimoine 
littéraire commun puisque, ainsi que le disait M. Eminescu, il existe un haut 
degré d’identité entre un peuple et sa langue, à tel point que, tel un Grigore 
Vieru ou un E. Cioran, on est en droit d’avancer que les plus forts 
sentiments et émotions sont ressentis, avant tout et souvent en première 
intention, dans la langue maternelle. S’agissant d’Emil Cioran, il a adopté la 
langue française et l’a apprivoisée, jusqu’à ses derniers instants (on sait qu’à 
ce moment-là il s’est à nouveau tourné vers sa langue maternelle. Cf., à ce 
sujet, l’article de V. Rusu « Cioran, l’étranger-métèque des Carpates face à 
la langue française », dans les CER n°7 (8-9). 

Néanmoins, dans d’autres cas, l’on s’aperçoit que l’usage de la 
langue maternelle de l’interlocuteur illustre aussi le souhait de participer à 
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cet élan du cœur qui accompagne les plus forts sentiments, dans un souci de 
respect vis-à-vis de celui à qui on s’adresse.  

Ceci varie bien entendu en fonction du milieu dans lequel on évolue 
et c’est bien pour cela que l’appellation « passeurs de mots » est 
particulièrement intéressante, du fait des connotations auxquelles elle peut 
renvoyer. En effet, un « passeur » peut être une personne ou un objet ou 
encore une notion. Il peut s’agir d’une action ou d’un résultat neutre sans 
engagement, mais, dans bien des cas, l’on note une véritable implication 
dans un but normatif, didactique, culturel ou encore sociétal. Que l’on 
prenne le quidam ou le linguiste, le lexicologue ou le dialectologue, par 
exemple, chacun d’entre eux sera amené à un moment donné à effectuer un 
choix dans l’usage de ses mots, en fonction de son degré de maîtrise de la 
langue, dans un contexte précis qui illustrera des prises de positions. 
J’ajouterais que, même dans le cas où une formulation semble neutre ou 
ambivalente dans la langue source, le fait même de permettre cette 
possibilité relève d’une option prise par l’auteur qui devient, dans le cas du 
poète, un virtuose de la langue.  

Je vais revenir un peu plus loin sur les dictionnaires eux-mêmes en 
tant qu’outils de spécialisation et de manifestation des caractéristiques 
intrinsèques du lexique. 

Le cas des locuteurs issus de personnes de langues maternelles 
différentes ou qui ont changé, de gré ou de force, de contexte linguistique à 
un moment donné de leur vie, est important à évoquer. Dans bien des cas, 
malgré la volonté de l’entourage familial, scolaire ou culturel, il est difficile 
de maintenir à niveau égal deux langues, qui plus est dans tous les registres, 
car il s’opère un phénomène de spécialisation induit par le locuteur, par ses 
proches ou par les spécificités de chacune des deux langues ou encore par 
des facteurs extérieurs. Le plurilinguisme s’entend donc souvent davantage 
comme une aptitude à parler différentes langues que celle à les maîtriser de 
manière uniforme, quels que soient le contexte, la période et le niveau de 
langue. C’est vrai pour le français et cela l’est également pour les autres 
langues, notamment romanes, ne serait-ce que par l’existence d’une part 
des normes linguistiques et d’autre part de ce que l’on appelle des 
« licences » qui consistent en la faculté, pour les natifs, d’utiliser des 
constructions spécifiques, parfois plus anciennes, en leur donnant un 
nouvel attrait et en changeant leur registre habituel. Les natifs sont 
également amenés à créer des néologismes par l’agencement de certains 
préfixes, radicaux et suffixes de manière plus harmonieuse ou « coulée », si 
je puis dire, qui n’apparaîtraient pas comme naturelles aux autres (par 
exemple, « surnaturel » sera choisi en lieu et place de  « supra-naturel », 
etc.). En effet, en dehors de l’apprentissage et du don des langues, apparaît 
aussi la connaissance innée d’une langue qui échappe souvent aux non 
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natifs du fait de mécanismes plus ou moins inconscients qui les ramènent à 
la langue maternelle. 

La langue française est, comme on le sait, une langue romane, issue 
du francien (dialecte de l’île de France) qui a coexisté avec d’autres, avant 
de se développer d’abord dans l’aire d’oïl, puis dans le reste de la France – 
supplantant ainsi d’autres langues, telles que le provençal, notamment –, et 
enfin dans d’autres pays. L’influence française, dans les pays roumains, est 
ancienne, puisqu’on note dès le XIIe siècle l’existence d’une bibliothèque à 
Igriş, dans la région de Timiş, créée par des moines cisterciens. Elle 
s’explique par divers facteurs, telles que la parenté linguistique avec le 
roumain, et l’attirance qu’a suscitée la France, notamment au moment des 
Lumières et du règne de Louis XIV. Cette influence a emboîté le pas à 
l’italienne, présente vers la fin du XVIIIe siècle, et qui a marqué une 
continuité avec le courant latiniste, à tendance étymologisante, et un 
renouveau, après des siècles de courants orientaux et slaves. Puis, le 
français, d’abord indirectement, puis directement, a pris l’avantage par le 
biais des Grecs, durant le régime phanariote et, notamment, Alexandru 
Ipsilanti, et des Russes, durant la période où a été instauré le règlement 
organique. Au milieu du XIXe siècle, cette influence atteint son apogée, 
ainsi qu’en attestent bon nombre d’ouvrages ou de revues. Elle a contribué, 
elle aussi, après l’Italie, considérée comme le berceau de la latinité, à ce 
qu’on appelle une relatinisation de la langue roumaine, par la mise en 
valeur de la richesse des racines gréco-romaines, présentes en particulier 
dans les mots, mais également dans bon nombre de préfixes et de suffixes, 
qui se retrouvent dans la plupart des langues, en particulier, romanes.  

Le poids des médiateurs tels que les Grecs et les Russes a été 
important car ceux-ci ont permis, à côté des voyages et des échanges qui ont 
existé, de favoriser une meilleure connaissance de la culture française, qui 
était par ailleurs enrichie par ces intermédiaires. C’est un point sur lequel il 
faut également insister, à mon sens, étant donné que, quand on parle de 
transmission par des locuteurs, plus ou moins professionnels, agents 
consulaires, Cours princières, structures d’enseignement, précepteurs, 
modèles militaires et juridiques, entre autres,  il apparaît que, là aussi, cette 
transmission n’est pas toujours neutre. En effet, cette dernière résulte bien 
évidemment aussi de l’interprétation faite par le locuteur – qui peut avoir 
été témoin ou partie prenante dans le déroulement de l’action qu’il présente 
– et des apports ou restrictions du fait de la censure ou du contexte social 
ou politique. L’apport de la révolution française et des idéaux de « liberté, 
égalité, fraternité » témoignent de ce rayonnement à l’étranger, mais, ainsi 
que le montre, par exemple, le dictionnaire de T. Stamati, au point de vue 
lexical et sémantique, certains mots subissent des amoindrissements 
sémantiques (cf., notamment bastille, guillotine), du fait des répercussions 
de ce mouvement et des différents régimes en place à l’époque.  
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Le contexte plurilingue et francophone dans lequel ont évolué les 
cours princières s’explique également par les parentés entre les familles 
régnantes, qui permettaient, aussi, d’asseoir des zones d’influence et de 
favoriser certains « bons offices », en cas de conflits, notamment entre la 
France et la Prusse. Il va sans dire aussi que la prise de position française 
lors de l’union des principautés roumaines de 1859 et de l’élection du prince 
Carol II de Hohenzollern de Sigmaringen a eu un impact sur les relations 
franco-roumaines et a participé à leur développement. De la même 
manière, les tensions entre ces influences anciennes (les Sicules sont 
présents, en Transylvanie, depuis les XIIe-XIIIe siècle à côté des Hongrois et 
des Roumains) qui se sont faites par vagues, ont eu des répercussions au 
niveau linguistique et lexical en particulier. 

Il convient aussi de ne pas oublier le rôle joué par les voyageurs, 
exilés ou émigrés, dans cette diffusion des mots, car ils jouent un rôle 
indéniable et ce, quelle que soit leur catégorie. Il existe différents types de 
voyageurs qui se retrouvent au gré des époques. Les exilés, volontaires ou 
non, arrivent dans un pays autre que celui qui les a vus naître et doivent 
s’adapter à un environnement qu’ils connaissent plus ou moins, en 
repartant aussi parfois du début. Il faut souligner, après ce développement 
que, même si les époques et les personnes changent, ces phénomènes sont 
encore présents, à bien des égards, aux XXe et XXIe siècles. 

Certains exilés choisissent (tels M. Eliade) de conserver leur langue 
à côté de la nouvelle et maintiennent, néanmoins, des contacts avec leur 
patrie, tandis que d’autres (E. Ionesco, …) s’immergent totalement et y 
renoncent, du fait aussi d’un contexte spécifique. Dans bien des cas, le 
niveau de langue qui en résulte, chez les lettrés, est élevé et, ici et là, 
apparaissent de petites contaminations linguistiques fortuites, 
grammaticales ou stylistiques en particulier, inconscientes. Dans d’autres 
situations, des références à un contexte, à un imaginaire plus ou moins 
passé réveillent des souvenirs qu’on croyait oubliés ou mettent en valeur 
cette richesse culturelle plurilingue ou multilingue. C’est, notamment, le cas 
chez M. Eliade, dans Le mystère de l’Inde ou Aspects du mythe, ainsi que 
contribue à en attester mon étude à ce sujet (Variot 2011, 9-10). 

C’est la raison pour laquelle, dans bien des cas, également, même si, 
à un moment donné une langue a une influence prépondérante sur une 
autre, - ce qui a été le cas, depuis l’Antiquité, à l’occasion de bon nombre de 
conquêtes, et de guerres qui ont généré des victimes partout – dans la 
réalité et au fil du temps, il s’établit les conditions de la réciprocité. Ceci se 
réalise, tôt ou tard, par des contacts interposés ou après plusieurs décennies 
ou siècles, et suite à un travail de réflexion positif et qui prend en compte 
l’ensemble des données disponibles. Il est rappelé, à ce sujet que, dans 
certains cas, et, notamment, pour les conflits récents, toutes les archives ne 
sont pas disponibles dans tous les pays, d’autant plus du vivant des 



 A G A P E S  F R AN C O P H O N E S  2 0 1 2  413 

 

personnes et ne peuvent, par conséquent, pas encore être analysées avec 
tout le recul nécessaire. 

La reconnaissance faite aux uns et aux autres montre que c’est aussi 
l’aptitude du créateur à faire sortir le meilleur de soi et le génie des mots qui 
est ainsi signalée, quelle que soit l’aire d’expansion d’une langue et que 
chaque idiome bénéficie du même potentiel culturel. L’aptitude du système 
linguistique et des locuteurs à utiliser les richesses d’une langue donnée et à 
les faire connaître permet d’assurer sa continuité, au gré des siècles, sous sa 
forme première ou sous ses formes  secondaires, que constituent par 
exemple les langues romanes vis-à-vis du latin. Ce qui est certain, 
néanmoins, c’est qu’une certaine tendance, ici et là, à sous-entendre qu’une 
langue appartiendrait au passé, du fait d’un niveau de langue élevé qu’on 
n’adapterait pas aux différents registres modernes, résulte davantage d’une 
concurrence d’autres groupes linguistiques, plus forts économiquement et 
d’une connaissance différente des différentes possibilités d’innovations 
intrinsèques à chaque idiome. 

La non utilisation dans certains contextes, plus ou moins officiels, 
de telle ou telle langue au profit de l’anglais, par exemple, peut entraîner 
des conséquences dommageables car on sait bien que, en dehors de 
l’aptitude plurilingue d’un individu ou d’une société, puisque chaque langue 
correspond à la vision de la communauté linguistique qui la parle, il existe, 
dans bien des cas, une réaction naturelle de repli vers la langue maternelle 
dans des situations bien précises et, en particulier, celles où l’on se trouve 
en danger, ce qui renvoie à l’application de la reconnaissance de la diversité 
linguistique au niveau européen et mondial, qui connaît, néanmoins, 
certaines avancées pour des langues régionales (cf. par exemple la création 
de l’observatoire de la langue et de la culture  provençales [lors des Assises 
de Maussane-Les-Alpilles, 2012]).  

Chaque langue représente une sorte de mosaïque et la littérature 
écrite ou orale, les traditions, le folklore et, de manière générale, toutes les 
manifestations de l’esprit, concourent à ce phénomène. C’est bien pour cela 
aussi qu’il n’est pas de genre moins pertinent que d’autres quand il s’agit 
d’évaluer l’impact de la transmission d’un message ou d’une information. Il 
est vrai aussi que certaines données se croisent dans des ouvrages et que 
des œuvres de spécialité participent à cette réflexion de manière plus 
explicite, car elles exemplifient tel ou tel point.  

Les dictionnaires entrent, de mon point de vue, dans cette catégorie, 
puisqu’ils permettent de répertorier un certain nombre d’entrées. Il va sans 
dire qu’il ne s’agit pas d’un inventaire neutre, puisque chaque choix est 
établi après mûre réflexion, en fonction de l’orientation de l’auteur, de sa 
formation première et reflète sa méthodologie, en particulier dans la 
présence des dérivés. Un dictionnaire permet aussi de donner une idée de la 
réalité d’une société à une époque et constitue une sorte d’instantané, de 
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cliché. C’est la raison pour laquelle tout dictionnaire comprend en général 
une préface – notamment dans les ouvrages anciens – qu’il convient de 
mettre en valeur car elle témoigne du cheminement de l’auteur et de sa 
réflexion qui, à force d’essais, ont contribué à faire avancer chacune de nos 
langues. 

Il apparaît dans les dictionnaires une référence à la catégorie 
grammaticale et, dans certains cas, à l’étymologie, ainsi qu’une série de 
commentaires sur l’usage qu’on attend du mot dans des contextes précis. 
C’est dans ce sens qu’on parle de caractère normatif, car le lexicologue peut 
contribuer, à son niveau, à la fixation de la norme et à ses possibilités 
d’évolution, en fonction de ses spécificités (voir, notamment, le dictionnaire 
de T. Stamati dans lequel l’auteur spécifie en divers endroits les formes 
requises et celles que l’on doit éviter, [846/62] Desertoriu şi dezertoriu mai 
bine deşărtoriu). 

Ceci renvoie, bien entendu, à la création interne et externe du 
lexique. La dérivation, dans chaque langue, représente une tendance 
importante qui permet à partir d’un mot d’en créer un autre, par adjonction 
à une racine ou à un radical, d’un préfixe ou suffixe qui permet d’ajouter 
une acception ou de restreindre le sens initial. Il ne faut pas non plus 
oublier, à ce niveau, que cette dérivation s’accompagne dans bien des cas, 
ainsi qu’on l’a dit supra, de modifications de la racine du mot. 

Un autre point fondamental, en matière de lexique et de création, 
est la notion d’emprunt. En effet, dans toute langue étudiée, un nombre 
important de termes est issu d’une langue différente. Les principales 
catégories d’emprunts sont dites de nécessité ou de mode. Les emprunts de 
nécessité relèvent de l’apparition de nouvelles techniques ou connaissances 
et constatent l’incapacité des locuteurs à puiser dans les richesses de la 
langue (on sait qu’une partie minime du lexique est usitée), soit par 
méconnaissance, soit par une forme de gêne de remettre en lumière des 
termes anciens auxquels on pourrait donner une nouvelle jeunesse, soit 
tout simplement par l’inexistence dans le lexique du terme qui correspond 
véritablement à la notion que l’on souhaite qualifier et qui soit compris par 
une communauté donnée. La seconde catégorie correspond, généralement, 
à un phénomène, qualifié de passager, au départ, et qui ne répond pas à un 
besoin véritable, mais que l’on ressent comme une tendance à suivre, en 
groupe. Dans les deux cas, des mots sont arrivés dans le lexique d’une 
langue – que ce soit le français ou le roumain – et ont répondu à une 
attente spécifique de la communauté ou d’une partie d’entre elle. Ils sont 
entrés, sous leur forme écrite ou orale (phonétique), parfois approximative, 
pour ensuite s’adapter au fur et à mesure que le temps a passé. 

Cette notion de conservation doit également être soulignée puisque, 
régulièrement, lors de la parution de nouvelles éditions de dictionnaires, la 
même question revient quant aux mots à laisser présents et à ceux qui 
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doivent être retirés, du fait de leur attrait réduit ou de leur caractère désuet, 
vieillot ou trop connoté. 

Ceci touche bien entendu aussi à la politique linguistique de la 
communauté, régionale ou nationale. Chaque locuteur et professionnel 
entre en ligne de compte, l’objectif étant de mettre en évidence le 
patrimoine de la langue qui dispose d’un certain nombre de mots et de 
références incontournables à son équilibre et à sa survie. Ceci implique 
aussi la présence de procédés de dérivation qui pourront, machinalement, 
être utilisés par les locuteurs, sur la base d’exemples et par le maintien de 
certaines entrées qui, bien qu’étant anciennes, participent à l’histoire de la 
langue.  

On le voit, les innovations côtoient les archaïsmes, les emprunts 
anciens et les termes de divers registres, afin de donner l’image la plus 
fidèle possible de la langue, à un moment donné de son existence.  

À toutes les époques, ces phénomènes ont eu lieu et ce, dans toutes 
les aires linguistiques ; et la période récente n’y échappe pas. Je 
souhaiterais revenir sur quelques exemples qui illustrent cela et, 
notamment, sur le « franglais » (en roumain, il existe aussi le terme 
« romgleză »). 

Cette tendance à utiliser des mots français anglicisés ou 
américanisés émane ou a émané, à un certain moment, d’une volonté de 
copier tout ce qui était innovant et qui symbolisait la puissance anglo-
saxonne. C’est toujours vrai, à bien des égards, mais on remarque, 
néanmoins, dans certains cas, parallèlement peut-être aussi, à la montée en 
puissance d’autres économies, et assez récemment, à la mise en valeur 
réussie de certains mots, utilisés dans des acceptions nouvelles. Un de ces 
exemples est le terme tablette (tactile), ou liseuse électronique, dont l’usage 
se développe très rapidement. Un autre exemple est la résistance en 
français, par l’utilisation du mot ordinateur (professeur J. Perret dans sa 
lettre du 16 avril 1955 à IBM France), préféré à calculateur face à l’anglais 
computer, repris dans bon nombre de langues. 

Un autre type d’innovations assez récent correspond à la 
féminisation de certains noms de métiers en français, notamment, qui se 
heurtent, par contre à la résistance de quelques corps de métiers. 
L’appellation pharmacienne, par exemple, autrefois réservée à la femme du 
pharmacien, ne reçoit pas toujours l’aval des diplômées en pharmacie qui 
préfèrent, pour certaines, utiliser le terme générique de pharmacien. 
D’autres mots tentent d’entrer dans le lexique, tels que professeure ou 
maîtresse de conférences mais, là encore, ne rencontrent pas l’assentiment 
général car cela correspond, dans certains cas, à un usage « forcé » qui ne 
prend pas en considération toutes les données et une utilisation « coulée » 
de la langue.  
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L’arrivée et le maintien de nouveaux mots doit, donc, non seulement 
répondre à un besoin – ici, on parle de reconnaissance de l’égalité au travail 
– mais aussi bénéficier de termes qui rencontrent l’adhésion de chacun, ce 
qui ne peut se faire, dans tous les cas, du jour au lendemain. 

Un dernier exemple, en lien avec la situation précédente, est la 
réaffirmation officielle de l’utilisation des seuls termes Monsieur, Madame, 
et donc du retrait du terme Mademoiselle, sauf en cas de demande explicite 
de l’intéressée, du fait de la volonté de lutter contre les discriminations, 
résultant de la confusion entre les termes d’État-Civil et le statut marital qui 
n’a pas à être dévoilé aux tiers. Il en va de même de l’indication nom 
d’épouse qui est remplacé par nom d’usage qui peut qualifier soit le nom du 
mari soit un autre nom qu’on est autorisé à porter, par la loi. Cf., à ce sujet 
la réponse ministérielle no 5128 du 3 mars 1983 (in J.O. Sénat du 14 avril 
1983, page 572). 

Ces nouveautés, accompagnées par la norme ou par la loi, amènent 
à faire le lien avec certaines formes de traductions spécialisées et, 
notamment, avec des traductions administratives qui incluent souvent des 
termes juridiques.  

Ainsi que cela a été dit, chaque traducteur est amené, par moments, 
à opérer des choix qui entraînent des réductions sémantiques, ou des 
élargissements, ou bien encore, en matière de poésie, une perte de la rime 
ou de la fluidité dans la phrase. C’est ce qui conduit à l’affirmation italienne 
« Traduttore – Tradittore », à l’assimilation du « traducteur » à un 
« traître » (cf., à ce sujet, Variot, 2003, 167-186) et à la supposée 
impossibilité de traduire la poésie, notamment. Mis à part les cas où il 
existe des coquilles dans une traduction donnée, ce qui peut arriver, la 
différence entre la langue source et la langue cible peut parfois s’expliquer 
par des différences d’interprétations de certains contextes, qui révèlent la 
vision différente évoquée supra que se font les représentants de chaque 
langue. Ainsi, la conservation de la rime, au détriment de la forme, en 
poésie, entraîne, bien évidemment, une perte du message, et vice-versa. 
C’est pourquoi le meilleur choix consiste, dans la mesure du possible, à 
s’assurer des véritables intentions de l’auteur, afin de limiter ces aspects 
négatifs et de ne pas procéder à une totale « recréation », car celle-ci 
correspondrait à un nouvel original et romprait par là même le lien avec le 
premier.  

On le voit, l’exercice de la traduction n’est pas aussi aisé que 
d’aucuns tentent de le faire croire et cela est peut-être encore plus le cas 
dans les domaines juridiques, en particulier, car, en plus de la nécessité de 
respecter la forme générale et le fond, on doit aussi tenir compte d’un 
ensemble de normes qui font que la traduction est admise par les 
spécialistes du droit dans les langues source et cible. C’est véritablement le 
cas pour les documents qui incluent des références aux textes juridiques, 
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aux « attendus » ou aux termes d’une décision et qui justifient une 
vérification et une attention particulières, faute de quoi on fait une 
traduction littéraire, voire d’un niveau de langue très élevé, mais pas 
spécialisée. Ceci met à nouveau en évidence le fait que le plurilinguisme 
doit s’effectuer dans les différents niveaux couverts par les champs de 
connaissance de ses locuteurs et qu’il doit s’enrichir de ceux-ci, tout en 
bénéficiant aussi d’ouvrages de référence et normatifs, et d’une constante 
vérification des formes en usage. 

 
J’espère que ces quelques réflexions sur certains passeurs de mots 

auront permis d’apporter une contribution à ce débat très intéressant, 
autant au point de vue de la lexicologie, que du plurilinguisme et de la 
spécificité francophone, en montrant certaines avancées, tensions et 
interrogations qui jalonnent la transmission de l’information entre un 
locuteur et son (ou ses) interlocuteur(s). Ces dernières tendent à révéler 
aussi que les innovations et les possibilités d’études dans ce domaine sont 
innombrables et sont sans cesse renouvelées, par-delà les schémas 
classiques. Elles témoignent de la nécessité de préserver ce patrimoine que 
chaque personne a en commun avec sa communauté, qui, à son tour, le 
partage avec le reste du monde, et de l’importance qu’il y a à préserver la 
diversité culturelle, à l’aide d’une francophonie ouverte, dans un climat 
d’amitié fraternelle et réciproque. 
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